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FICHE DE PROJET 
Titre du projet : Adaptation de l'utilisation des trichogrammes pour lutter contre la pyrale du 

maïs pour le marché du maïs sucré de transformation. 

Problématique : La pyrale du maïs représente le principal ennemi de la culture du maïs sucré de 

transformation. À l'heure actuelle, le contrôle de ce ravageur dans le secteur de la 

transformation se fait par l'application de plusieurs doses d'insecticide par voie aérienne, une 

méthode qui possède beaucoup de désavantages pour l'environnement et la santé humaine. Les 

grandes compagnies de transformation alimentaire sont de plus en plus conscientes de la 

nécessité de développer des alternatives écologiques afin d'assurer une agriculture durable. 

L'utilisation des trichogrammes pour lutter contre la pyrale du maïs a fait ses preuves au Québec 

depuis ses premières utilisations dans la culture du maïs sucré frais. Toutefois, cette alternative 

écologique n'a toujours pas été implantée dans la culture du maïs sucré de transformation. Le 

contrôle de la pyrale dans ce secteur présente plusieurs défis par rapport au marché frais, les 

superficies en culture étant beaucoup plus grandes et la maturité homogène. Récemment, une 

nouvelle espèce de trichogrammes (Trichogramma ostriniae) a fait son apparition sur le marché 

au Québec (Anatis Bioprotection). L'efficacité de cette espèce (grande dispersion, haut taux de 

parasitisme, meilleure longévité) permettrait d'offrir un contrôle adéquat de la pyrale du maïs, 

tout en étant économiquement et environnementalement durable pour le secteur du maïs 

sucré de transformation. 

Objectif : L'objectif de ce projet est d'adapter la technique d'utilisation des trichogrammes à la 

culture du maïs sucré de transformation afin de diminuer l'utilisation des insecticides tout en 

conservant un contrôle efficace et économique de la pyrale du maïs. 

Traitements : 

1. Sans intervention insecticide (foliaire) (0,5 ha). 

2. Intervention chimique (3 ha): applications multiples d'insecticide (1-3 applications) 

suivant le piégeage des premiers adultes de la race de pyrale univoltine. Les matières 

actives utilisées sont le chlorantraniliprole et le lambda-cyhalothrine. Le traitement vise 

les pyrales univoltines et bivoltines (2e génération). 

3. Intervention biologique (3 ha): 3 introductions de trichogrammes (dose de 150 000 

indiv./ha, Trichogramma ostrinae 100%) à 10 jours d'intervalle à partir du piégeage des 

premiers adultes de la race de pyrale univoltine. Le traitement vise les pyrales 

univoltines et bivoltines (2e génération seulement). Les trichogrammes sont introduits 

manuellement sous forme de trichocartes (2 cohortes d'émergence) en les installant 

directement sur le plant de maïs sucré. 
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INTRODUCTION 

Le Québec se classe au deuxième rang après l’Ontario pour les superficies ensemencées en maïs 
sucré avec 8 460 hectares en 2012 (Gouvernement du Canada, 2012) et représentant ainsi 39% 

de la production nationale. De ces superficies, c’est environ 40% qui sont utilisées pour le 
marché de la transformation, soit environ 3 500 ha. Les principales régions productrices de maïs 

sucré destiné à la transformation se trouvent en Montérégie-Est, Montérégie-Ouest et le 

Centre-du Québec (FQPFLT, 2014). Les problèmes phytosanitaires les plus courants dans la 

culture du maïs sucré sont la pyrale du maïs, le ver de l’épi, la légionnaire d’automne, le charbon 
commun et la rouille commune. Cette étude visait exclusivement le contrôle de la pyrale du 

maïs, l’ennemi le plus préjudiciable à la culture du maïs sucré de transformation. 

 

BIOLOGIE DE LA PYRALE DU MAÏS 

La pyrale du maïs, Ostrinia nubilalis (Hübner) (Lep.: Crambidae) représente le principal insecte 

causant des dommages d’importance économique dans la culture du maïs sucré. Les larves 

peuvent s'attaquer à toutes les parties aériennes des plants de maïs, mais c'est lorsque qu'elle 

se loge dans l'épi qu'elle cause le plus de dommages. Au Québec, deux races de pyrale du maïs 

se chevauchent, soit l'univoltine (1 génération/année) et la bivoltine (2 générations/année) 

(Légaré et al. 2013). Les champs de maïs sucré sont vulnérables à la race univoltine lorsque les 

plants atteignent le stade 6 feuilles et plus, et que ce moment coïncide avec la période de ponte 

de la pyrale du maïs. La première génération de la race bivoltine cause généralement peu de 

dommages dans la culture du maïs sucré destiné à la transformation puisque sa densité est 

habituellement faible dû à une forte mortalité hivernale et qu'elle n'attaque que les parties 

végétatives des plants semés généralement assez tardivement. La deuxième génération de la 

race bivoltine qui se développe au cours du mois d'août est plus abondante et cause plus de 

dommages directement sur l'épi. 

 

LUTTE CONVENTIONNELLE 

L’utilisation d’insecticides chimiques demeure la méthode de contrôle la plus utilisée au Québec 

pour lutter contre la pyrale du maïs dans la culture du maïs sucré. Les principaux produits 

phytosanitaires utilisés dans le secteur de la transformation sont le Coragen 

(chlorantraniliprole), le Matador (lambda-cyhalothrine) et le Voliam Xpress (chlorantraniliprole 

et lambda-cyhalothrine). L’application des insecticides au champ se fait soit de façon 
systématique (en appliquant un insecticide à intervalles de 7 jours), soit en utilisant les 

recommandations du Réseau d’avertissements phytosanitaires (RAP) basées sur les densités de 

pyrale et le stade de développement du maïs. 
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LUTTE BIOLOGIQUE - LES TRICHOGRAMMES 

L'utilisation des trichogrammes, de petits parasitoïdes d'œufs de pyrale, permet de contrôler de 
façon écologique la pyrale du maïs (Jean, 2008). Récemment, une étude a été réalisée dans 

l'objectif d'optimiser la lutte biologique dans la culture du maïs sucré frais en utilisant une autre 

espèce de trichogrammes (Boisclair, 2011). Les résultats de terrain et de laboratoire ont montré 

que dans le cadre d'un programme de lutte biologique contre la pyrale du mais au Québec, 

l'espèce Trichogramma ostriniae (Pang et Chen) (Hym.: Trichogrammatidae) serait à privilégier 

par rapport à l'espèce Trichogramma brassicae Bezdenko utilisée traditionnellement dans le 

secteur du maïs sucré frais. Néanmoins, ces essais ont été réalisés sur de petites superficies (0,2 

ha) et ne représentent pas l'échelle de production utilisée pour le maïs sucré de transformation 

(moyenne de 27,4 ha). 

 

L'introduction des trichogrammes peut se réaliser de deux manières, soit en inoculant (en 

introduisant les trichogrammes qu'une seule fois en début de saison afin qu'ils puissent se 

multiplier et contrôler le ravageur tout au long de la saison), soit en inondant les champs de 

maïs sucré (en introduisant les trichogrammes à plusieurs moments durant la saison afin de 

saturer le milieu). Au Québec, on privilégie la lutte d’inondation en installant des trichocartes 

(petites cartes contenant des œufs infestés de trichogrammes) tout juste avant la ponte des 

œufs de la pyrale du maïs. Les trichogrammes sont habituellement introduits à plusieurs 

reprises dans un même champ, à 10 jours d’intervalle. Une fois les trichocartes installées, les 

œufs de parasitoïdes émergent selon deux cohortes, soit une à 24-48h suivant la pose et la 

deuxième cohorte 4-5 jours plus tard, permettant ainsi d'assurer un contrôle uniforme dans le 

temps.  

 

L'espèce T. ostriniae, possède beaucoup de potentiel comme agent de lutte biologique. Une de 

ses caractéristiques intéressantes réside dans sa capacité de dispersion très grande par rapport 

aux autres espèces utilisées sur le marché. Elle peut parcourir en moyenne 175 m en 4 à 5 jours 

suivant son introduction au champ (Gardner et al. 2012). Dans la littérature, les doses de 

trichogrammes utilisées dans les champs de maïs varient d'une étude à l'autre (72 000 à 500 000 

indiv./ha) (Smith, 1996; Hoffmann et al. 2006). À des doses de 72 000 indiv./ha, et pour une 

seule introduction, le contrôle de la pyrale s'élevait à 37% sur des parcelles de petites 

superficies (0,125 ha) de maïs sucré (Kuhar et al. 2002). Néanmoins, en n'utilisant aucun 

insecticide, la présence des ennemis naturels locaux permettaient à eux seuls de contrôler pour 

60 à 80% de la population de pyrale du maïs. L'ajout des trichogrammes procure donc un 

contrôle additionnel à la pyrale pouvant atteindre 92% (Kuhar et al. 2002). Ce contrôle se traduit 

par un faible pourcentage (<5%) d'épis rejetés (présentant des dommages de pyrales) (Wright, 

2002). Par ailleurs, une étude réalisée par Gardner et collaborateurs (2007) testait l'impact de T. 

ostriniae sur la pyrale du maïs sur des superficies beaucoup plus grandes de maïs sucré de 

transformation (entre 2,5 et 16,2 ha). Une seule introduction de trichochogrammes, de 75 000 
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indiv./ha, était réalisée en début de saison lorsque les premiers individus adultes de pyrale 

étaient détectés dans leurs pièges à phéromone. Bien que le taux de parasitisme soit 

relativement élevé (~47%), le niveau de dommages sur les épis étaient plus grand que lorsque 

seul un insecticide était utilisé. Les auteurs recommandent de revoir les moments d'introduction 

et les doses de trichogrammes pour l'utilisation de ces agents de lutte sur de grandes 

superficies. Au Québec, l'utilisation des trichogrammes dans le maïs sucré frais se fait déjà 

depuis près de 25 ans. Les doses utilisées sont généralement de 400 000 indiv./ha et les 

introductions sont réalisées 5 fois durant la saison de croissance (Parabio). 

 

DÉFIS À RELEVER POUR LE SECTEUR DE LA TRANSFORMATION 

Le secteur des légumes de transformation recherche des alternatives écologiques et durables 

afin de diminuer les coûts de production et de répondre aux préoccupations 

environnementales. L’utilisation des trichogrammes représente donc une avenue intéressante 

pour le secteur. Bien que les superficies cultivées en maïs sucré destinées pour la 

transformation soient plus grandes que dans le secteur du marché frais, il est tout à fait possible 

d’envisager un contrôle biologique sur ces superficies. Par ailleurs, puisque la valeur du maïs 

sucré de transformation soit légèrement plus basse que le maïs frais et qu’il y a possibilité de 

récupérer les épis faiblement atteints en retirant les parties affectées par la pyrale du maïs. Il est 

donc possible d’envisager de diminuer les doses de trichogrammes et la fréquence 

d’introduction sur ces superficies pour amoindrir les coûts et rendre cette technologie aussi 

intéressante économiquement qu’elle puisse l’être pour l’environnement.  

 

OBJECTIFS  

L'objectif de ce projet est d'adapter la technique d'utilisation des à la culture du maïs sucré de 

transformation afin de diminuer l'utilisation des insecticides tout en conservant un contrôle 

efficace et économique de la pyrale du maïs. 
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MATÉRIELS ET MÉTHODE 

TRAITEMENTS 
L’étude s’est déroulée sur deux années consécutives (2014 et 2015) et s’est répétée sur 4 

parcelles commerciales de maïs sucré de grandes superficies situées en Montérégie pour 

chacune des années. Les champs étaient localisés à St-Denis-sur-Richelieu, St-Hyacinthe, Ste-

Madeleine, St-Damase et Rougemont (voir annexe I pour les plans de champ). Pour chacun des 

sites à l'essai, le cultivar était choisi par l'industrie et varie donc d'un site à l'autre (Tableau I), 

mais jamais entre les traitements pour un même site.  

Trois traitements phytosanitaires pour lutter contre la pyrale du maïs ont été comparés lors de 

cette étude. Le traitement chimique d’une superficie d’au moins 3 ha consistait à 1 à 3 

applications d’insecticides composées d’une ou des deux molécules suivantes : 

chlorantraniliprole et lambda-cyhalothrine. Le traitement chimique visait particulièrement les 

populations de pyrales univoltine et bivoltine de 2e génération. Le traitement a été appliqué par 

voie aérienne ou terrestre selon la disposition du site.  

Le traitement biologique couvrait également une superficie d’au moins 3 ha et consistait en 3 

introductions de trichogrammes T. ostrinia à une dose de 150 000 indiv./ha à 10 jours 

d'intervalle. Les premières introductions se réalisaient à partir du dépistage des premiers 

adultes de la race de pyrale univoltine pour ainsi viser un contrôle des pyrales univoltines et par 

la suite les pyrales bivoltines de 2e génération. Les trichogrammes ont été introduits 

manuellement sous forme de trichocartes (2 cohortes d'émergence dans chacune des cartes) à 

tous les 14 m (environ 20 trichocartes/ha pour 7500 indiv./trichocarte). La hauteur d'installation 

des trichocartes variait selon la croissance du plant de maïs. Elles étaient installées sur des 

piquets au sol lorsque les plants étaient moins de 30 cm de haut et coincées entre la feuille et la 

tige lorsque le plant se déployait (Photo 1). 

Un contrôle d’une superficie de 0,5 ha a été mis en place dans le même champ à l’étude. Ce 

témoin permettait d’évaluer la pression du ravageur et l’impact de la pyrale du maïs sur les 
rendements. 

La distance entre les parcelles était d'un minimum de 200 m pour les traitements sans 

intervention et avec trichogrammes, alors que ces dernières étaient situées à > 500 m du 

traitement chimique dans le cas d'arrosage par voie aérienne, ou à au moins 200 m dans le cas 

d'arrosage terrestre. 
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Photo 1. Installation des trichocartes sur les plants de maïs sucré, la première introduction étant installée au bas du plant sur un 

piquet, puis directement sur le plant pour les introductions subséquentes. 

 

PARAMÈTRES MESURÉS 
Les paramètres mesurés pour les trois traitements à l'étude sont les suivants: 1) Densité des 

adultes de pyrale du maïs; 2) Niveau d'infestation des œufs et des larves de la pyrale du maïs et 

3) Dommages aux plants et aux épis et rendement du maïs sucré. 

DENSITÉ DES ADULTES DE PYRALE DU MAÏS 

Afin d’évaluer la pression du ravageur ainsi que les dates d’arrivées des premiers individus, la 

capture d’adultes de pyrale du maïs s’est effectuée à l'aide de pièges à phéromone de type 

Heliothis (Distributions Solida). Deux pièges par site ont été installés, soit un pour la pyrale de 

race univoltine et un pour la race bivoltine, et étaient relevés deux fois par semaine à partir du 

semis jusqu’à la récolte. Les deux pièges ont été installés aléatoirement en bordure de champ 

(dans les traitements Trichogramme, Témoin ou Chimique) à 100 m d’intervalle et selon les 

recommandations détaillées par le réseau de surveillance du maïs sucré (RAP, 2013). À chacun 

des relevés, le nombre de pyrales par piège y était noté. 

NIVEAU D'INFESTATION DES ŒUFS ET DES LARVES DE PYRALES 

Le dépistage des plants de maïs a été réalisé à partir du stade de croissance V6 jusqu'à la 

récolte, afin de déterminer le nombre d'ooplaques présentes (masses d'œufs). Pour chacun des 
traitements, 50 plants (10 stations aléatoires de 5 plants consécutifs) ont été observés afin 

d’identifier la présence d’œufs, larves ou traces de pyrale du maïs et dommages aux plants. Ce 

dépistage a été réalisé à raison de deux fois par semaine. Lorsqu'une masse d'œuf était 

observée, nous avons tenté de la localiser pour observer son développement dans le temps 
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durant la première année, mais puisque nous éprouvions de grandes difficultés à retrouver ces 

dernières lors du dépistage suivant, nous n'avons pu évaluer le taux de parasitisme au champ.  

DOMMAGES AUX PLANTS ET AUX ÉPIS ET RENDEMENT DU MAÏS SUCRÉ 

Les dommages aux plants et aux épis ont été évalués au moment de la récolte. Pour ce faire, 

100 plants de maïs (20 stations aléatoires de 5 plants consécutifs) ont étés observés dans 

chacun des traitements pour mesurer les dommages (nombre de tunnels et de larves de pyrales, 

ou autres ravageurs, dans les tiges et les épis). Tous les épis étaient rapportés au laboratoire afin 

de les peser et d’évaluer les dommages.  

 

VÉRIFICATION DE L’ÉMERGENCE DES TRICHOGRAMMES 

Afin de s'assurer du bon fonctionnement des trichogrammes, le taux d'émergence a été évalué 

au champ et en laboratoire. Pour ce faire, le ratio d'œufs parasités et désoperculés a été réalisé 

sur 20 trichocartes/introduction. La récupération des trichocartes s’est effectuée 14 jours 
suivant leur introduction au champ en 2014 et 10 jours suivant leur introduction en 2015. 

 

ANALYSES ÉCONOMIQUES  

Afin de comparer les coûts engendrés pour contrôler les populations de pyrale du maïs des 

analyses ont été réalisées en considérant les bénéfices nets des deux moyens de lutte (chimique 

vs trichogrammes). Pour ce faire, toutes les dépenses reliées à l'exploitation de la culture ont 

été calculées, en passant par les approvisionnements (semences, fertilisation, herbicide) et les 

opérations (travail de sol, semis, épandage du fertilisant et de l’herbicide) (Beauregard, 2012). 

Les coûts d’achat des insecticides (doses moyennes) et de leur application terrestre et aérienne 

ont été compilés (le coût moyen entre les deux méthodes d’application a été utilisé). Pour les 
trichogrammes, le coût d'achat des trichocartes et de la main d'oeuvre pour l'introduction (1h30 

par introduction/ha à 12$/h) a été déterminé. Deux prix de vente ont été comparés et 

représentent la moyenne des années 2014 et 2015 pour le maïs sucré en crème (101.50$/tonne 

c) et le maïs sucré en épi (118.38$/tonne c). Les revenus ont été mesurés de la même manière 

pour les 3 traitements, soit en multipliant le nombre moyen d'épis vendables calculé lors de 

cette étude, par le prix de vente moyen. 

 

STATISTIQUES 

Pour chacun des paramètres mesurés, une analyse de la variance (ANOVA) a été réalisée pour 

comparer les 3 traitements (sans intervention insecticide, intervention chimique et intervention 

biologique). Les sites ont été considérés comme 8 répétitions (4 sites, répétés sur 2 années). 

Lorsque nécessaire, la transformation des données a été effectuée dans le but d'homogénéiser 

la variance. Finalement, un test LSD a été réalisé pour comparer les moyennes des 3 

traitements. Toutes les analyses statistiques ont été réalisées sur le logiciel SAS.  
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INFORMATIONS SUR LA RÉGIE DE CULTURE ET TRAITEMENTS PHYTOSANITAIRES 
 

TABLEAU 1. CALENDRIER DES INTERVENTIONS AGRICOLES ET INFORMATIONS SUR LES CULTIVARS DE MAÏS SUCRÉ, LES INTRANTS UTILISÉS ET LES SUPERFICIES DES TRAITEMENTS  

Année Site Cultivar 
Date de 
semis 

Superficies des parcelles 
Dates d'introduction 

trichogrammes Nbr de trt 
insecticides 

Témoin Trichogramme Chimique 1 2 3 

2014 

Rougemont GH 20 mai 0.7 ha 4.4 ha 5.4 ha 8-juil 18-juil 28-juil 1 
(Voliam xpress: 16 juil) 

St-Damase BSS-8040 9 juin 0.5 ha 2.3 ha 5 ha 28-juil 8-août 18-août 
2 

(Voliam xpress: 6 août) 
(Matador 19 août) 

St-Denis Bonus 28 juin 1.0 ha 4.1 ha 12.7 ha 29-juil 7-août 18-août 
2 

(Coragen: 20 août) 
(Matador 29 août) 

St-Hyacinthe Overland 22 juin 0.7 ha 3 ha 8.4 ha 28-juil 7-août 18-août 
2 

(Coragen: 6 août) 
(Matador 28 août) 

           

2015 

Rougemont BSS-8040 18 juin 0.7 ha 4.2 ha 5.4 ha 27-juil 6 août 17-août 

3 
(Voliam xpress: 10 août) 

(Matador 21 août) 
(Matador 8 sept) 

St-Hyacinthe GH-4927 16 mai 1.3 ha 3.6 ha 30.8 ha 09-juil 20-juil 30-juil 1 
(Matador 24 juillet) 

St-Denis GH-6462 26 juin 1.2 ha 3.6 ha 15.7 ha 27-juil 06-août 17-août 1 
(Matador 28 août) 

Ste-Madeleine Slendergen 1 juin 1.7 ha 3.4 ha 2.9 ha 20-juil 30-juil 10-août 
2 

(Voliam xpress: 22 juillet) 
(Matador 7 août) 
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RÉSULTATS 

PRESSION DU RAVAGEUR 

PIÉGEAGE DES ADULTES DE PYRALE DU MAÏS - 2014 

En 2014, la capture des papillons de la pyrale s’est déroulée entre le 23 mai et le 19 septembre, 
sur les 4 sites à l’étude. Le nombre de pyrales bivoltines de 1ère génération était très faible 

(Figure 1A) dans certains sites, ou absent dû à l’installation tardive des pièges dans les sites 
semés tardivement (St-Denis et St-Hyacinthe). Néanmoins les populations de la race bivoltine de 

2e génération étaient plus élevée autour de la mi-août et représentent presque le double des 

populations de la race univoltine (Figure 1 B). De façon générale, les densités de pyrales 

bivoltines étaient significativement plus élevées (F(3,61)=4.78; p=0.0047) pour les sites de St-

Hyacinthe et St-Damase, alors que les densités de pyrales univoltines étaient significativement 

plus élevées pour St-Hyacinthe uniquement (F(3,61)=5.66; p=0.0022). L’introduction des 
trichogrammes a ainsi visé les populations de pyrales univoltines pour le site de Rougemont 

(Figure 1B) et de pyrales bivoltines de 2e génération pour les autres sites (Figure 1A). 

 

FIGURE 1. CAPTURES BIHEBDOMADAIRES DES PAPILLONS DE PYRALES DU MAÏS EN 2014 À L’AIDE D’UN PIÈGE À PHÉROMONE DE 

TYPE HELIOTHIS. A = RACE BIVOLTINE; B = RACE UNIVOLTINE. LES FLÈCHES ORANGES REPRÉSENTENT LES DATES D’INTRODUCTION 

DE TRICHOGRAMMES POUR LES SITES DE ST-DAMASE, ST-DENIS ET ST-HYACINTHE, LES FLÈCHES BLEUES POUR ROUGEMONT. 
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PIÉGEAGE DES ADULTES DE PYRALE DU MAÏS - 2015 

Le piégeage en 2015 s’est déroulé du 22 mai au 21 septembre pour l’ensemble des quatre sites 
à l’étude. Les captures étaient légèrement plus élevées en 2015 en ce qui a trait à la race 

bivoltine de seconde génération. Les populations étaient spécialement élevées pour les 

municipalités de St-Denis et Ste-Madeleine avec des captures totales de 140 papillons et 60 

papillons, respectivement (Figure 2 A), sans être toutefois significativement différentes des 

autres sites (F(3,67)=2.54; p=0.0635). Les captures de pyrales univoltines étaient, quant à elles, 

pratiquement nulles en 2015 et similaire entre les sites à l’étude (F(3,67)=p=0.3071) (Figure 2 B). 

L’introduction des trichogrammes visait donc uniquement les populations de pyrales bivoltines 
de 2e génération pour l’ensemble des sites à l’étude (Figure 2 A). 

 

 

FIGURE 2. CAPTURES BIHEBDOMADAIRES DES PAPILLONS DE PYRALES DU MAÏS EN 2015 À L’AIDE D’UN PIÈGE À PHÉROMONE DE 

TYPE HELIOTHIS. A = RACE BIVOLTINE; B = RACE UNIVOLTINE. LES FLÈCHES CORRESPONDENT AUX DATES D’INTRODUCTION DES 

TRICHOGRAMMES POUR DIFFÉRENTS SITES, SELON LA MÊME ÉCHELLE DE COULEUR.  
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DÉPISTAGE DES MASSES D'ŒUFS DE PYRALE DU MAÏS 

Le dépistage des masses d'œufs de pyrale du maïs s'effectuait de façon bihebdomadaire, à partir 

du stade V6 du maïs jusqu’à la récolte, dans tous les sites à l'étude. En comparant la somme des 

masses d'œufs observées lors de tous les dépistages avec l'abondance des papillons adultes 

capturés, aucune relation n'a été établie. Ainsi, des sites pour lesquels une grande quantité de 

papillons étaient capturés, seulement quelques œufs pouvaient être retrouvés sur les plants de 

maïs (Figure 3). Ceci pourrait s'expliquer en partie par la difficulté à observer des œufs de petite 

taille sur de grandes superficies de culture, la présence de prédation sur les masses d’œufs, 

l'attrait des femelles sur une autre culture adjacente, ou tout simplement la variabilité de 

l'efficacité de piégeage selon les sites.  

 

 

FIGURE 3. RELATION ENTRE LE NOMBRE TOTAL DE MASSES D’ŒUFS DE LA PYRALE DU MAÏS DÉNOMBRÉES LORS DES 12 

DÉPISTAGES PRÉCÉDENTS LA RÉCOLTE ET LA SOMME DES ADULTES DE PYRALES BIVOLTINES CAPTURÉS. 

 

Toutefois, l’abondance des masses d’œufs de la pyrale était plus élevée dans les traitements 

Trichogramme que dans les traitements Témoin et Chimique en 2014 (F(2,138)=3.86 ; p=0.0234) 

(Figure 4). En observant la différence entre la moyenne d'œufs retrouvés sur une parcelle x et 

celle retrouvée sur l'ensemble d'un site, les parcelles Trichogramme affichent systématiquement 

une plus grande densité de masses d'œufs que les parcelles Témoin et Chimique (F(2,14)=6.78 ; 

p=0.0088) (Figure 5). Cette différence peut avoir un impact sur l'interprétation des résultats de 

contrôle du ravageur (voir section ci-bas). La présence de masses d’œufs devrait être 

normalement semblable entre les différentes parcelles puisqu’aucune intervention chimique 

n’est effectuée avant la ponte des œufs. Une abondance systématiquement plus élevée dans les 
parcelles d’un traitement en particulier peut biaiser les résultats en diminuant l’effet de contrôle 

du ravageur. 
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FIGURE 4. NOMBRE MOYEN DE MASSES D’ŒUFS DE LA PYRALE DU MAÏS DÉNOMBRÉ LORS DES 12 DÉPISTAGES POUR 2014 ET 

2015. 

 

 

FIGURE 5. DIFFÉRENCE D’ABONDANCE D’ŒUFS DE PYRALE PAR RAPPORT À MOYENNE DU SITE POUR LES TROIS TRAITEMENTS À 

L’ÉTUDE.  
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CONTRÔLE DU RAVAGEUR 
Puisque les traitements phytosanitaires utilisés visent les œufs (dans le cas du traitement 

Trichogramme) et les jeunes larves de pyrale du maïs (dans le cas du traitement Chimique), 

l'impact de ces moyens de lutte devrait se faire sentir sur l'abondance des larves de pyrale 

retrouvées dans les tiges et l'épi tout au long des dépistages bihebdomadaires. Bien que variable 

d'un site à l'autre, le nombre moyen de larves observées durant les 12 dépistages précédents la 

récolte était très faible pour le traitement Chimique (moyenne 0.1 larves/dépistage) et de 0.99 

et 1.81 larves par dépistage pour les traitements Trichogramme et Témoin, respectivement 

(Figure 6). Ainsi, la densité des larves de pyrale était plus faible lorsqu'un traitement Chimique 

était appliqué que lors de l'utilisation des trichogrammes (F(2,267)=9.08 ; p=0.0002). Néanmoins, 

compte-tenu du fait qu'une plus grande pression du ravageur s'est exercée sur les parcelles 

trichogrammes (voir section « Dépistage des masses d’œufs de pyrale du maïs), il est essentiel 

de corriger ces résultats en observant le contrôle des larves de pyrales par rapport à 

l'abondance initiale des masses d'œufs. En effet, en calculant le ratio larve: œuf, nous observons 

un contrôle de la pyrale du maïs aussi bon dans les parcelles Trichogramme que celui des 

parcelles Chimique (Figure 7). Ainsi, le contrôle du ravageur exercé par un traitement chimique 

ou par les trichogrammes est similaire et significativement plus élevé que pour le traitement 

Témoin (F(2,8)= 6.22; p=0.0234). 

 

FIGURE 6. NOMBRE MOYEN DE LARVES DE LA PYRALE DU MAÏS DÉNOMBRÉ LORS DES 12 DÉPISTAGES, DURANT LES 2 ANNÉES À 

L’ÉTUDE.  
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FIGURE 7. RATIO MOYEN DU NOMBRE DE LARVES DE LA PYRALE DU MAÏS SUR LE NOMBRE D’ŒUFS DÉNOMBRÉS LORS DES 12 

DÉPISTAGES. 

 

Le taux d’émergence des trichogrammes sous conditions contrôlées (au laboratoire) 

comparativement aux conditions subies au champ a été évalué. En 2014, entre 68% et 70% des 

œufs collés à la trichocarte ont permis l’éclosion d’un parasitoïde en conditions contrôlées alors 
que le taux d’émergence en milieu naturel était similaire avec des taux variant entre 66% et 

70%. En 2015, les taux d’émergence étaient légèrement plus faibles mais toujours similaires 
entre les deux conditions, soit entre 58% et 62% en milieu contrôlé et entre 57% et 58% en 

milieu naturel. 

 

IMPACT DU RAVAGEUR SUR LES RÉCOLTES 
À la récolte, les plants de maïs et les épis étaient décortiqués afin d'observer plus finement les 

dommages causés par la pyrale du maïs. Ainsi, en considérant uniquement les dommages 

occasionnés par cet insecte, ce sont uniquement 1% des épis qui contenaient des larves de 

pyrales, et ce, autant pour les traitements Chimique que Trichogramme (F(2,8)=4.06 ; p=0.0607) 

(Figure 8). Ce chiffre indique un bon contrôle contre ce ravageur puisque le témoin sans 

traitement phytosanitaire affichait une présence moyenne de larves dans 8.7% des épis, soit 9 

fois plus. Les dommages engendrés par l'alimentation des larves sur le plant (tunnels) 

représentaient 11.8%, 5.8% et 1.2% des plants pour les traitements Témoin, Trichogramme et 

Chimique, respectivement (F(2,8)=3.40 ; p=0.0853) (Figure 8). En observant tous les autres 

dommages possibles sur l'épi (légionnaire d'automne, ver de l'épi, charbon, fusariose, etc...) 

aucune différence significative n'a été observée entre les traitements, bien que le traitement 

Trichogramme affiche la moyenne la plus faible (F(2,12)= 2.44; p=0.1287) (Figure 9). Cette 

tendance se poursuit en observant le poids moyen des épis vendables. En comparant chacun 
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des traitements phytosanitaires au témoin de chaque site, nous observons un gain de poids 

dans pratiquement l’ensemble des sites suite à l’utilisation des trichogrammes (Figure 10).  

 

 

FIGURE 8. POURCENTAGE DES ÉPIS PRÉSENTANT DES DOMMAGES (TUNNELS) DE PYRALE ET DES LARVES DE PYRALE DANS L'ÉPI 

LORS DE LA RÉCOLTE POUR L'ENSEMBLE DES SITES, POUR LES DEUX ANNÉES À L'ÉTUDE (POUR LES SITES AVEC PRÉSENCE DE 

DOMMAGES EXCLUSIVEMENT). 

 

 

FIGURE 9. PROPORTION (EN POIDS) DES ÉPIS ENDOMMAGÉS (TOUTES CAUSES POSSIBLES) SELON LES TROIS TRAITEMENTS, POUR 

LES DEUX ANNÉES À L'ÉTUDE.  
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FIGURE 10. DIFFÉRENCE DE POIDS (KG) DES ÉPIS VENDABLES PAR RAPPORT AU TÉMOIN POUR CHACUN DES SITES, SUITE AUX 

TRAITEMENTS TRICHOGRAMME ET CHIMIQUE. 

 
 

ANALYSE ÉCONOMIQUE 

 
L’analyse économique des coûts de production liés à l’utilisation d’une alternative biologique 
aux insecticides a été réalisée dans le cadre de cette étude. Le tableau 2 présente les coûts à 

l’hectare de l’utilisation des trichogrammes et de divers scénarios d’application d’insecticides (1-

3 application de 3 produits différents). Avec un coût de 123,00$/ha, l’utilisation des 
trichogrammes est très compétitif par rapport aux coûts liés à l’application des insecticides qui 
varient entre 42,25$/ha et 175,97$/ha. Le tableau 3 présente les revenus de vente pour les 

différents rendements obtenus lors des essais en 2014 et 2015, et ce, pour les différents 

traitements à l’étude. Ainsi, les coûts globaux d’utilisation des insecticides varient selon le 
scénario appliqué avec des montants allant entre 740,10$/ha et 873,82$/ha. L’application de 
trois insecticides au courant de la saison représente l’option la moins rentable parmi tous les 

scénarios proposés lors de cette étude. À l’inverse, l’utilisation des trichogrammes, dans le cadre 
de cet étude, était nettement compétitive par rapport aux insecticides avec un coût moyen de 

820,85$/ha. En 2014, les trichogrammes représentaient la meilleure option de contrôle pour la 

pyrale du maïs comparativement aux insecticides. En 2015, l’application unique de Matador a 

permis d’obtenir de meilleurs gains, suivi de près par l’utilisation des trichogrammes (Tableau 3). 
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Le faible coût d’utilisation des trichogrammes permet d’obtenir des bénéfices considérables, et 
ce, autant pour un prix de vente élevé (406.60$/tonne courte) que plus faible (610.67$/tonne 

courte). Le coût d’introduction des trichogrammes est bien évidemment plus faible que celui 

retrouvé sur le marché actuellement dans le secteur du marché frais puisque l’étude visait à 
diminuer les doses de trichogrammes (150 000 indiv./ha au lieu de 400 000 indiv./ha) et le 

nombre d’introductions (3 au lieu de 5). À l’heure actuelle, l’utilisation des trichogrammes aux 

doses habituellement préconisées pour le maïs sucré frais peut facilement engendrer des coûts 

globaux de 1302,85$/ha, ce qui serait nettement supérieur aux coûts engendrés par 

l’application d’insecticides. Par ailleurs, des gains indirects liés à l’utilisation d’une méthode de 

lutte biologique peuvent être considérables. Notons, entre autres, la conservation des ennemis 

naturels pouvant contribuer grandement à la diminution des ravageurs principaux et 

secondaires. Il est ardu de chiffrer ce type de gains et ils ne sont donc pas considérés dans la 

présente analyse, bien qu’ils soient de grande importance.  

 

TABLEAU 2. COUTS À L’HECTARE LIÉS À L’UTILISATION DES TRICHOGRAMMES ET DES DIFFÉRENTS SCÉNARIOS D’APPLICATION 
D’INSECTICIDES. 

 Trichogramme Chimique 1 
Matador 

Chimique 2 
Coragen + 

Matador 

Chimique 3 
Coragen 

+matador + 

matador 

Chimique 4 
Voliam xpress + 

matador 

Produit 105,00$ 12,96$ 75,14$ 88,09$ 57,52$ 
Application1 18,00$ 29,29$ 58,59$ 87,88$ 58,59$ 
Sous-total 123,00$ 42,25$ 133,73$ 175,97$ 116,11$ 

      
Approvisionnements2 588$ 

Opérations3 109,85$ 
      

TOTAL 820,85$ 740,10$ 831,57$ 873,82$ 813,96$ 
 

1 Main d’œuvre pour 1h30/ha à 12$/h pour les trichogrammes, et moyenne entre les traitements aériens (30,84$/ha) et terrestres 

(27,75$/ha) pour l’application des traitements chimiques. 
2 Comprends les semences, le fertilisant et l’herbicide. 
3 Comprends le travail du sol, le semis, les applications pour la fertilisation et l’herbicide. 
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TABLEAU 3. ANALYSE ÉCONOMIQUE COMPARATIVE ENTRE L’UTILISATION DES TRICHOGRAMMES ET DE DIFFÉRENTS SCÉNARIOS D’APPLICATION D’INSECTICIDES, SELON DEUX PRIX DE VENTE DU 

MAÏS SUCRÉ DE TRANSFORMATION. 

101,50$/tonne c Revenus/ha1 Coûts/ha3 Bénéfice/ha4 

2014    

Témoin 875,83 697,85  177,98  

Trichogramme 1054,06 820,85  233,21  

Chimique 15 822,94 740,10  82,84  

Chimique 2 822,94 831,57  (8,63) 

Chimique 3 822,94 873,82  (50,88) 

Chimique 4 822,94 813,96  8,98  

2015     

Témoin 981,49 697,85  283,64  

Trichogramme 1321,75 820,85  500,90  

Chimique 1 1304,94 740,10  564,84  

Chimique 2 1304,94 831,57  473,37  

Chimique 3 1304,94 873,82  431,12  

Chimique 4 1304,94 813,96  490,99  

Deux années    

Témoin 990,19 697,85  292,34  

Trichogramme 1227,45 820,85  406,60  

Chimique 1 1099,34 740,10  359,24  

Chimique 2 1099,34 831,57  267,77  

Chimique 3 1099,34 873,82  225,52  

Chimique 4 1099,34 813,96  285,38  

118,38$/tonne c Revenus/ha1 Coûts/ha3 Bénéfice/ha4 

2014    

Témoin 1 021,45  697,85  323,60  

Trichogramme 1 229,31  820,85  408,46  

Chimique 1 959,76  740,10  219,66  

Chimique 2 959,76  831,57  128,19  

Chimique 3 959,76  873,82  85,94  

Chimique 4 959,76  813,96  145,80  

2015     
 Témoin 1 254,84  697,85  556,99  

Trichogramme 1 583,18  820,85  762,33  

Chimique 1 1 523,87  740,10  783,77  

Chimique 2 1 523,87  831,57  692,30  

Chimique 3 1 523,87  873,82  650,05  

Chimique 4 1 523,87  813,96  709,92  

Deux années 

   Témoin 1 154,81  697,85  456,96  

Trichogramme 1 431,52  820,85  610,67  

Chimique 1 1 282,11  740,10  542,01  

Chimique 2 1 282,11  831,57  450,54  

Chimique 3 1 282,11  873,82  408,29  

Chimique 4 1 282,11  813,96  468,15  
1 Revenu moyen (2014-2015) pour le maïs sucré en grain déterminé par la FQPFLT x poids des épis vendables/ha 
2 Revenu moyen (2014-2015) pour le maïs sucré en épi fourni par Lassonde x poids des épis vendables/ha 
3 Comprend l’approvisionnement, les opérations, et les applications (voir méthodologie pour plus de détails) 
4 Revenus/ha – Coûts/ha 
5 Chimique 1 = Matador; 2 = Coragen + Matador; 3 = Coragen + 2xMatador; 4 = Voliam xpress + Matador (voir tableau 2) 
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DISCUSSION 
 

Cette étude a permis de démontrer que l’utilisation des trichogrammes (Trichogramma 

ostriniae) diminue significativement la pression exercée par la pyrale du maïs (Ostrinia nubilalis) 

et ses dommages causés aux épis. Ce contrôle est d’autant plus intéressant en considérant qu’il 
a été réalisé à des doses plus faibles de trichogrammes (150 000 indiv./ha), avec une fréquence 

d’introduction moindre (3 introductions) et sur de grandes superficies de culture (3 ha). Selon 

les résultats obtenus, les épis des parcelles traitées à l’aide des trichogrammes ne présentaient 

que peu de de dommages et étaient comparables à ceux observés pour les traitements 

chimiques. En plus d’obtenir un bon contrôle des populations de pyrales, l’utilisation des 
trichogrammes, sous les paramètres étudiés, demeure une solution économiquement viable et 

compétitive par rapport à l’application des insecticides.  

 

Pour les deux années à l’étude, les populations de pyrales les plus abondantes étaient de la race 
bivoltine de 2e génération. La race univoltine était souvent trop hâtive pour causer de réels 

dommages aux plants, en plus d’avoir des populations relativement faibles pour l’ensemble des 
sites à l’étude, et ce, pour les deux années. La capture des adultes sert davantage à cibler les 

interventions phytosanitaires (moment d’application de l’insecticide ou des trichogrammes) 

plutôt que d’anticiper l’abondance des larves de pyrales au champ. Ainsi, la plupart des 

traitements phytosanitaires ont ciblé les populations de pyrales bivoltines de 2e génération. 

 

La distribution non aléatoire des masses d’œufs à travers les différentes parcelles à l’étude a 
causé des problématiques d’analyses pour comparer chacun des traitements à l’étude. Une plus 

grande proportion de masses d’œufs s’est retrouvée sur les parcelles Trichogramme 

comparativement aux parcelles Chimique et Témoin. La disposition des parcelles Trichogramme 

en bordure de route, où l’on note une présence d’éclairage nocturne, pourrait expliquer en 

partie une plus grande attraction du ravageur à ces endroits. En effet, nous n’aurions pas dû 
observer de différences significatives entre les parcelles pour cette variable puisque les 

traitements ne sont appliqués qu’après l’apparition des masses d’œufs. Cette différence au 

niveau de la distribution des masses d’œufs a un impact important sur les résultats de contrôle 

de la pyrale du maïs puisque l’abondance initiale du ravageur n’est pas similaire entre les 

traitements.  

 

Au cours de cet essai, nous avons introduit les trichogrammes à trois reprises durant la saison de 

croissance. Pour la plupart des champs à l’étude, les introductions ont ciblé la zone d’activité de 
la pyrale bivoltine de 2e génération. Les traitements chimiques ont été effectués pour leur part à 

raison de 1 à 3 traitements avec les molécules chimiques suivantes : le chlorantraniliprole et le 
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lambda-cyhalothrine. Le dépistage bihebdomadaire réalisé dans l’ensemble des champs a 
permis de visualiser la présence des larves. Le nombre moyen de larves observées était 

significativement différent entre les traitements avec des densités de 0.05 larves/dépistage pour 

le traitement Chimique, 0.99 larves/dépistage pour le traitement Trichogramme et 1.81 

larves/dépistage pour le traitement Témoin. Toutefois, en considérant le nombre initial de 

masses d’œufs pour chacune des parcelles, le contrôle effectué par le traitement Trichogramme 
est aussi efficace que le traitement Chimique et permet de diminuer largement les populations 

de pyrale comparativement au traitement Témoin. Par ailleurs, le nombre de larves retrouvées à 

la récolte était significativement différent entre le traitement Témoin (6.6%) et les deux 

traitements phytosanitaires, Trichogramme (0.8%) et Chimique (0.8%). Ces résultats sont 

similaires à ceux obtenus par Gardner et al. (2011). Ces derniers avaient observé des 

pourcentages d'épis atteints par des larves de pyrales de l'ordre de 8.0% à 15.7 %, ce qui était 

significativement différent du témoin une année sur deux. Par ailleurs, la capacité de contrôle 

de la pyrale du maïs par les trichogrammes T. ostriniae avait déjà été testée sur de grandes 

superficies dans la culture du maïs-grain (Hoffmann et al. 2006). Toutefois, dans les deux cas, 

l'utilisation d'une seule introduction de trichogrammes en début de saison expliquerait sans 

doute le nombre élevé de pyrales en fin de saison, comparativement aux densités retrouvées 

dans les traitements chimiques. Un nombre d’introduction plus élevé, tel que dans la présente 
étude, serait donc mieux adapté et permettrait un bon contrôle des populations de pyrales. 

 

L’analyse économique a permis de valider la rentabilité d’utiliser une méthode de lutte 
biologique comparativement à la lutte chimique. Lors de fortes infestations, certains champs ont 

reçu 3 applications d’insecticides, ce qui diminuait nettement les bénéfices. L’utilisation des 
trichogrammes a été économiquement rentable durant les deux années à l’étude, et ce, 

beaucoup plus que pour l’utilisation multiple d’insecticides. L’utilisation des insecticides devrait 
être justifiée par rapport à l’abondance des pyrales dans le champ en utilisant un seuil 

d’intervention. Aucun seuil économique d’intervention n’est actuellement utilisé dans la culture 

du maïs sucré de transformation au Québec pour justifier l’utilisation d’un insecticide. Dans 

l'état de New York, la décision de traiter avec un insecticide dépend du niveau de pression du 

ravageur suite à un dépistage. Si 15% des plants dépistés avant la formation des soies ou 5% 

après la formation des soies présentent des dommages ou des signes de présence de la pyrale 

du maïs (masse d’œufs, larves), le traitement chimique aura lieu. Ceci s'applique au marché frais 

qui ne tolère qu'un 5 % de dommages aux épis, le secteur de la transformation étant plus 

tolérant (Gardner et al. 2007). À la lumière des résultats obtenus, 1 champ sur 8 aurait dépassé 

le seuil de 15% de plants affectés par la pyrale du maïs avant la formation des soies. Toutefois, 4 

champs sur 8 dépassaient le seuil de 5% suivant la formation des soies. 

 

Toutefois, au Québec, l’utilisation des insecticides dans le secteur du maïs sucré de 

transformation se fait plutôt de façon séquentielle, i.e. selon un calendrier d’arrosage bien 
établi. Le dépistage est long et fastidieux pour cet insecte et l’arrosage à un stade précis de la 
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culture diminue grandement les risques encourus pour ce ravageur et est donc considéré plus 

rentable. Néanmoins, l’utilisation des insecticides demeure assez dispendieuse et peut affecter 
la plante (phytotoxicité) (Kilic et al. 2015) et les ennemis naturels. Ces derniers paramètres ne 

sont souvent pas pris en compte et peuvent engendrer directement et indirectement des pertes 

de rendements. Les résultats obtenus suite à l’utilisation des trichogrammes permettraient au 
secteur de se tourner vers une alternative qui est aussi bien économiquement intéressante 

qu’elle puisse l’être pour l’environnement. À l’heure actuelle, les trichocartes représentent 
l’unique façon d’introduire les trichogrammes au champ et des ressources humaines doivent 
être déployées pour organiser la distribution de ces agents de lutte biologique. Toutefois, 

plusieurs alternatives sont envisageables pour faciliter l’introduction de trichogrammes tels que 
l’utilisation des drones ou des hélicoptères. Ces alternatives permettraient potentiellement de 

faciliter la gestion de ce ravageur avec une alternative biologique. 

 

Il existe un certain désintéressement face à la problématique de la pyrale du maïs depuis 

l’introduction des cultivars Bt dans la culture du maïs-grain. Bien que cette pratique ait permis la 

diminution des populations de pyrales à l'échelle nationale (Hutchinson et al. 2010), il n’en 
demeure pas moins que cet insecte puisse toujours causer des impacts importants dans les 

cultures légumières qui sont loin d’adopter des cultivars transgéniques. La possibilité qu’un jour 

la pyrale du maïs puisse développer de la résistance face aux cultivars Bt et ainsi d'augmenter 

ses populations drastiquement demeure une hypothèse plausible (Andow et al. 2000; Tabashnik 

et al. 2013). Par ailleurs, les modifications du climat pourraient quant à eux modifier la pression 

du ravageur ou altérer ses moyens de lutte. Par exemple, l’augmentation des températures 

pourrait modifier le cycle de vie de la pyrale du maïs en permettant le développement de trois 

générations par année, provoquant des pertes de rendement plus importantes ainsi que de plus 

grands coûts de gestion (Gagnon et al. 2013). L’arrivée de nouvelles espèces de ravageurs ou 
une présence plus hâtive des espèces migratrices tels que le ver de l’épi ou la légionnaire 
d’automne, pourraient avoir des impacts négatifs sur la culture (Mimee et al. 2013). Il est donc 

impératif de poursuivre le développement de méthodes alternatives de lutte contre la pyrale du 

maïs, mais aussi sur les autres ravageurs potentiels, afin de préserver les cultures et de diminuer 

l’utilisation des pesticides dans un futur proche.  
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ANNEXE 1 - DESCRIPTION DES SITES ET DES PARCELLES 

2014 - ROUGEMONT 
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2014 - ST-DAMASE 
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2014 - ST-HYACINTHE 
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2014 - ST-DENIS-SUR-RICHELIEU 
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2015 – ROUGEMONT 
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2015 - STE-MADELEINE 
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2015 - ST-HYACINTHE 
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2015 - ST-DENIS-SUR-RICHELIEU 

 


